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----------

ARTICLE 4 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 1, substituer aux mots : 

« , et au plus tard du 1er janvier 2026 »

les mots :

« et au plus tard six mois après la promulgation de la présente loi ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même.


